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Occupation du trottoir et de la demi-Chaussée pour la mise en place de bungalow de chantier 

ainsi qu'un sanitaire chantier et une zone de déchargement de camions. 

Un cheminement pour les piétons sera matérialisé sur la zone des travaux rue de la Fontaine. 

Implantation de plots béton (2 plots rue de la Fontaine et 2 plots au niveau du rond-point Jean

Pierre Chabrol/rue de la monnaie) afin d'installer l'alimentation électrique aérienne du chantier. 

Les véhicules poids lourds qui effectueront des charges et décharges pourront emprunter le 

sens inverse circulation de la rue de la Fontaine pour sortir du chantier. 

A chaque sortie de camion par le sens interdit, une personne du chantier se positionnera au 

niveau du rond-point Jean-Pierre Chabrol/rue de la monnaie afin de sécuriser la sortie des 

camions. 

L'itinéraire des véhicules poids lourds du chantier devra être le suivant : 

Zone de chantier, rue de la Fontane-rond-point Jean-Pierre Chabrol-rue de la monnaie-rond-point 

des Asphodèles-Avenue de la Gare direction RM 61 O. 

Entrées et sorties par la RM 61 O, Avenue de la Gare, 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Le pétitionnaire devra veiller à empiéter le moins possible sur la voie publique, et baliser les engins, afin 

d'éviter tous risques d'accident susceptible d'être causé à des tiers. 

Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire devra enlever tous les décombres et matériaux, réparer 
rtous les dommages éventuellement causés et rétablir à ses f ais la voie publique et ses dépendances dans 

leur premier état. Cette remise en état fera l'objet d'un procès-verbal de recollement dont mention sera portée 

au présent arrêté. 

r

Le permissionnaire supportera sans indemnité la gêne et les fais de toute nature qui seraient la conséquence 
de travaux effectués par l'administration dans l'intérêt de la voirie. 

La présente autorisation est pour tout ou partie révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des 

raisons d'intérêt général, soit pour non-respect par le permissionnaire des conditions imposées ci-dessus. 

Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le pennissionnaire pou1Ta être poursuivi pour 

contravention de voirie s'il ne se conforme pas aux prescriptions imposées. 

L'Éiu délégué à la Sécurité, la Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, dont une ampliation sera 

Transmise pour information à la gendarmerie de Castries 
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Notifiée à l'intéressé 

Le Maire, 


